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AFFECTATION RESULTATS 2023 

 
Le Conseil d’Administration a validé et délibéré sur la gestion de l’exercice 2023 du budget principal 
et des budgets annexes : comptes administratif, comptes de gestion et affectations des résultats, 
lors du conseil du 27 avril de cette année. 
 
Le Trésor Public n’a pas validé les affectations de résultats des budgets annexes. 
 
La Direction du CCAS, le Département et le Trésor Public travaillent depuis plusieurs mois à la 
compréhension et l’appropriation de la bonne méthode d’affectation des résultats de la 
comptabilité M22. 
 
La transcription des résultats par tarificateur (Département et ARS) et la proposition d’affectation 
qui en résulte est rendue complexe par la contraction des deux sections en une seule somme inscrite 
au compte de gestion dressé par le Trésor Public, surtout quand ces sections présentent l’une un 
excédent, l’autre un déficit. 
 
Cette transcription n’était pas conforme. 
 
Cette nouvelle délibération et son format ont reçu cette fois l’approbation du Trésor Public. Elle 
annule donc les délibération prise lors du conseil du 27 avril. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
La Décision Modificative de crédits du budget principal intègre les résultats 2023 affectés en 
recette : 
 

Fonctionnement, report au 002 + 15 294.67 € 
Investissement, report au 001 + 315 772.76 € 

 
En investissement, des crédits sont ouverts à hauteur de la recette. Les projets du budget primitif 
sont maintenus, sans projets nouveaux. 
 
En fonctionnement, cette Décision Modificative (DM) s’adapte à l’évolution économique de 
l’équilibre du budget, imaginée au Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB).  
 
Le ROB prévoyait une recette issue des budgets annexes de 195 k€, participant à l’équilibre général 
du budget. Celle-ci ne pourra être réalisée, son financement n’étant plus assuré par les ressources 
des budgets annexes. 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 19 OCTOBRE 2024 
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Les crédits de recettes ont été réajustés au regard des sommes perçues à ce jour et de celles encore 
à venir, afin d’atténuer cette réduction de l’équilibre, comme les crédits de dépense. 
 
L’exercice est ténu et tend la fin de la gestion 2024 pour assurer l’ensemble des charges. 
 
Il pourra y avoir un nouvel ajustement avant la clôture comptable, selon l’évolution de cette 
conjoncture. 
Ci-joint le budget du CCAS après Décision Modificative : 
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Le conseil adopte à l’unanimité 

 

RESIDENCES AUTONOMIES : BUDGETS EXECUTOIRES 2024 

 
Les éléments permettant le vote des budgets exécutoires des résidences autonomie sont ceux 
arrêtés et notifiés par les décideurs de la tarification de chacune des sections tarifaires : 
 

• Le Département pour la partie Hébergement : recettes et dépenses permettant le 
fonctionnement de la structure, la principale recette étant le prix de journée facturé aux 
résidents 

• L’Agence Régionale de Santé (ARS) : recettes et dépenses assurant la rémunération des 
agents chargés des missions de soins autorisés dans les résidences autonomie et des 
dépenses afférentes 

 
Les décisions de chaque tarificateur ont été notifiées fin juin pour le département, début septembre 
pour l’ARS.  
 
Les décisions d’affectation des résultats intègrent la tarification et le budget exécutoire. 
 
La problématique de l’affectation des résultats évoquée dans un point précédent de l’ordre du jour 
participe en partie à la proposition aussi reculée dans l’année de ces budget exécutoires.  
 
L’autre facteur de proposition tardive réside dans la difficulté d’adapter le modèle économique aux 
contraintes de la période inflationniste en garantissant aux résidents un prix de journée socialement 
acceptable pour la population en majorité issue de milieux modestes. 
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L’équation équilibre/augmentation des charges (fluides/rémunérations), respect du projet 
politique de garantir un prix de journée faible est un exercice devenue complexe à résoudre. 
 
L’augmentation moyenne du prix de journée pour 2024 qui a été retenue est de 1.0125 %. 
 
En annexe le détail des crédits ouverts par chapitre en dépense et recette par Résidence, section 
tarifaire, pour le fonctionnement et l’investissement. 

 

 
 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 
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SERVICE DE SOINS A DOMICILE (SSIAD) : BUDGET PREVISIONNEL 2024 

 
Comme pour les Résidences Autonomie, la proposition au vote du budget du SSIAD est 
conditionnée par la réception de l’arrêté de tarification notifié par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). La ressource principale de ce budget est la dotation forfaire fixée par l’ARS. 
 
Cette année est celle de la mise en place par l’ARS de la nouvelle tarification des SSIAD liée à 
l’activité réelle. Elle est désormais séparée en deux parties. Une dotation forfaire fixée pour faire 
fonctionner la structure selon sa dimension (45 lits). Une dotation évaluée selon l’activité réalisée 
avec pour mode de calcul un prix selon les types d’actes référencés de l’activité déclarée de la 
structure. 
 
A ce jour, l’ARS nous informe d’une transmission, fin du second semestre (octobre ou novembre) 
des montants accordés pour le SSIAD de Wattrelos. En attendant, le service fonctionne sur les 
crédits ouverts de l’exercice précédent. A ce stade de l’année, les crédits N-1 permettant de régler 
les factures des Infirmières intervenant pour le SSIAD sont consommés. 
 
La tarification à l’acte valorise les actes lourds de manière importante, actes qui sont réalisés 
uniquement par les infirmières. Pour ne pas faire baisser notre tarification sur les actes fortement 
valorisés, il nous est indispensable d’avoir plus de crédits que l’année précédente pour les 
rémunérer. C’est la raison de cette proposition de budget prévisionnel, qui sera amendé par une 
Décision Modificative, une fois l’arrêté de tarification notifié. 
 
Le budget proposé est construit sur la dotation N-1 en recette, avec une ventilation des crédits 
permettant de maintenir l’activité jusqu’à la fin de l’année avec les infirmières, comme le 
fonctionnement classique de la structure. Les crédits d’investissement concernent le projet 
d’acquisition de 4 véhicules électriques et la construction d’une station de recharge. 

 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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RESIDENCE AUTONOMIE LE PARC : ADMISSION EN NON-VALEUR 

 
L’admission en non-valeur est une mesure administrative d’apurement budgétaire et comptable qui 
concerne des créances, en général anciennes, dont les perspectives de recouvrement sont quasi 
nulles. 
 
Le mandat d’admission en non-valeur fait suite à une décision de l’ordonnateur d’annuler tout ou 
partie des créances que le comptable juge irrécouvrables. C’est au vu de la liste constituée par le 
comptable que la collectivité émet une pièce de dépense. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

 

ADHESION A LA PLATEFORME ADDULACT 

La plateforme ADDULACT a été créée par des élus et des agents territoriaux pour proposer une 
alternative aux licences propriétaires des fournisseurs de logiciels dans le domaine des logiciels 
métiers. En mettant en place des projets informatiques libres répondant aux besoins précis de ses 
adhérents. 
 
Les applications développées répondent aux enjeux de dématérialisation du secteur public avec des 
transactions sécurisées : mise en ligne de services avec transactions de documents ou de paiements, 
parapheur électronique entre autres. 
 
Le CCAS a eu recours à l’ADDULACT pour la mise en ligne des dossiers d’Aide à l’Enseignement 
Supérieur. Ce service mérite d’être développé et l’étude de mise en ligne d’autres services sur ce 
même principe de logiciels libres - donc gratuits - nécessite des développements précis. Cette étape 
est soumise à cotisation, elle permet aussi d’intégrer un réseau de collectivités et de partage de 
pratiques. 
 
La cotisation annuelle pour le CCAS s’élève à 1 750 €.  

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

DON AU CCAS 

Afin d’enregistrer ce don à la régie spécifique existant à cet effet, la réglementation impose une 

délibération dans laquelle le Conseil d’Administration se prononce favorablement à l’acceptation 

de ce don. 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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CONVENTION ENTRE LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET LA 

VILLE DE WATTRELOS : COOPERATION POUR LA MISE EN PLACE D’UN 

LOGICIEL DE GESTION DU TEMPS DE TRAVAIL – AVENANT N°1 

 
Le CCAS et la ville de Wattrelos coopèrent dans le cadre des conventions qui les lient à la mise en 
place d’un logiciel de gestion du temps depuis 2 années. La mise en service est prévue pour le 1er 
janvier 2025. 
 
Les travaux sont réalisés avec le prestataire, de manière conjointes entre les DRH ville et CCAS et 
sous la coordination de la DSI de la ville. Il est apparu nécessaire d’adapter le livrable aux 
spécificités des métiers de chacun, l’ensemble des détails n’avaient pas été évalués lors de la 
proposition initiale. Ces modifications génèrent des coûts de développement et de licence différents 
de ceux estimés dans la convention initiale, qui font l’objet de l’avenant proposé au vote. 
 
Selon les modalités définies dans la convention de base, la part du CCAS s’élève à 13 812.04 € HT. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer de l’avenant 1 de la convention. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

 

RESIDENCE AUTONOMIE (RA) LE TOUQUET 

CONVENTION DE LOCATION AVEC VILOGIA 

 
Chacune de nos Résidences Autonomie est propriété d’un bailleur social avec lequel le CCAS est 
lié par une convention de location. Cet acte règle la gestion des obligations de chacun en matière 
d’entretien et de travaux de la structure, et fixe le cadre financier de la redevance locative annuelle. 
La redevance est constituée de la somme des remboursements annuel des prêts consentis pour la 
construction et les réhabilitations successives, les frais de gestion, les provisions pour gros travaux. 
 
La Résidence Autonomie LE TOUQUET est liée avec VILOGIA, sa convention est arrivée à 
terme au 31/12/2023. Sur le plan financier, on constate le remboursement de l’ensemble des prêts 
réalisés par le bailleur pour la construction et les réhabilitations du bâtiment et de ses installations. 
 
La Direction Générale et le bailleur proposent au Conseil de maintenir le partenariat et le service 
rendu aux résidents via une nouvelle convention basée cette fois sur une redevance forfaitaire de 
60 000 € pour la mise à disposition du bâtiment et ses frais de gestion. Une provision pour gros 
travaux d’entretien est constituée à hauteur de 25 000 €. Soit un coût total annuel de 85 000 €. A 
cette provision pour travaux s’ajoute le solde de la provision constituée dans la précédente 
convention de 64 630 €, soit un total de 89 630 €. 
 
La durée de la convention a volontairement été fixée à 5 années fermes, soit une courte durée, puis 
par tacite reconduction de période de 3 années, au regard de l’âge du bâtiment et de son niveau de 
vétusté. Construit en 1976, le maintien en service du bâtiment ou le développement d’une 
alternative nouvelle en matière d’offre de service, seront analysées et étudiées par le CCAS et 



 

29 

VILOGIA durant ces 5 années. Des propositions seront donc faites au Conseil d’Administration 
a termes. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à la signature de la convention. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE (SAAD) 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE DOTATION AUX SERVICES 

AUTONOMIE A DOMICILE GERES PAR UNE COLLECTIVITE TERRITORIALE 

ET COMPENSANT LA REVALOIRISATION DES REMUENRATIONS POUR 2024 

Chaque année, financé par des fonds de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie), le Département finance la rémunération des intervenants à domicile des services 
d’aide à domicile. Ce partenariat se matérialise par la convention proposée. 
 
La participation pour 2024 s’élève à 29 209.46 €.  
 
Elle représente un soutien de 2.012 €/h qui n’est pas facturé par le CCAS aux bénéficiaires du 
Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile. 
 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

SERVICE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD) 

CONVENTION AVEC LES INFIRMIERES DIPLOMEES D’ETAT (IDE) 

Afin d’assurer des actes médicaux spécifiques que seules les infirmières sont autorisées à réaliser 
durant le suivi médical des bénéficiaires du Service de Soins Infirmiers à Domicile, des conventions 
sont actées pour permettre leur rémunération. 
 
Les modalités de prise en charge et les circuits de paiement ont été modifiés en interne, justifiant 
une nouvelle rédaction d’une partie de la convention en cours (article 3). 
 
Il vous est proposé de valider la nouvelle convention et d’autoriser Monsieur le Président à les 
signer. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

 

 

 



 

30 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

CREATION DE POSTE 

Le tableau des effectifs est la photographie de la composition du personnel du CCAS.  

La modification qui est apportée permettra le recrutement d’un agent qui viendra renforcer l’équipe 

du pôle des solidarités et remplacer un départ à la retraite . 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

RATIOS « PROMUS-PROMOUVABLES » 

POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE 

ANNEE 2024 

En respect de la réglementation, l’administration doit fournir les ratios par filières et par grades des 
agents pouvant bénéficier d’un avancement de grade. 
 
Ces ratios sont présentés et validés en Comité Social Territorial avant d’être validés par le Conseil 
d’Administration du C.C.A.S. Ces décisions seront la base des avancements proposés dans le cadre 
des lignes directrices de gestion. 

 
Le conseil adopte à l’unanimité 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

CREATION DE POSTES 

Le tableau des effectifs est la photographie de la composition du personnel du CCAS.  

Les modifications qui y sont apportées permettront la nomination d’agents bénéficiant 

d’avancements de carrière dans le cadre des lignes directrices de gestion. 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°60 DU 30 SEPTEMBRE 2023 

PORTANT SUR LA MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT 

COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 

L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

 

Par délibération en date du 7 juillet 2023 et 30 septembre 2023, le Conseil d’Administration a décidé 

de mettre en place le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). Cette délibération détermine les bénéficiaires et les 

modalités d’attribution du régime indemnitaire aux agents du CCAS. 

Après avis du Comité Social Territorial, Le Président propose au Conseil d’Administration de 

modifier la délibération n°60 du 30 septembre 2023 portant sur la mise en place du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP). 

En effet, des nouvelles règles de modulation du régime indemnitaire des agents de la Fonction 

Publique d’Etat en cas de congé de longue maladie et de grave maladie ont été édictées par le décret 

n°2024-641 du 27 juin 2024. 

Il convient donc d’anticiper l’application de ce décret pour la Fonction Publique Territoriale en 

vertu du principe de parité prévu à l’article L.714-4 du Code Général de la Fonction Publique. 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 


